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Résumé 

Le présent rapport donne un aperçu des pratiques des pays membres de la 

Communauté d’États indépendants (CEI) dans le domaine des recensements de la 

population. Ses conclusions se fondent sur les réponses fournies par 9 des 11 pays 

membres de la CEI à un questionnaire adressé aux services nationaux de statistique. 

 

1. Le présent document a été établi par M
me

 Irina Zbarskaya, du Comité inter-États de 

statistique de la CEI. 

2. Ainsi qu’il ressort des premiers résultats de la série de recensements de la population 

de 2010, les pays qui effectuent les recensements de manière traditionnelle ont de plus en 

plus de difficultés à obtenir des informations. 

3. Le rapport sur le Programme mondial de recensements de la population et des 

logements de 20101 contient l’importante conclusion suivante: «Les recensements se 

trouvent à la croisée des chemins. Compte tenu de l’évolution rapide de la technologie, de 

  

 1 Établi par le Bureau du recensement des États-Unis en vue de son examen à la quarante-troisième 

session de la Commission de statistique de l’ONU (28 février-2 mars 2012), E/CN.3/2012/2. 
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la mutation des méthodes de recensement, des préoccupations en matière de confidentialité 

ainsi que du besoin croissant de données plus actuelles, il y a de fortes chances que la 

méthode de recensement de la série de recensements de la population et des logements de 

2020 soit fondamentalement différente, dans un grand nombre de pays du monde, de celle 

du Programme mondial de recensements de 2010 actuel.». Parmi les facteurs qui rendent 

nécessaire une révision radicale des principes du recensement de la population, il convient 

également de mentionner l’évolution des mentalités dans la société. 

4. Le nombre de pays qui effectuent des recensements de type traditionnel diminue. Au 

cours de la série de recensements de 2000, 35 pays de la région de la CEE avaient collecté 

les informations de manière «traditionnelle»2. Pour la série de recensements de 2010, 

27 pays ont employé une méthode traditionnelle ou s’apprêtent à le faire3. 

5. Les données sur l’effectif et la composition de la population proviennent des sources 

suivantes: 

• Recensements de la population; 

• Enquêtes par sondage; 

• Registres de la population; 

• Bases de données administratives. 

” Un recensement de la population 

est un ensemble d’opérations qui consistent 

à recueillir, grouper, évaluer, analyser et 

publier, ou diffuser de toute autre manière, 

des données démographiques, économiques 

et sociales se rapportant, à un moment 

donné, à tous les habitants d’un pays ou 

d’une partie bien déterminée d’un pays4. ” 

Pour les pays de la région de la 

CEE, un recensement de la population doit 

se conformer aux cinq principes de base 

suivants5: 

• Énumération individuelle; 

• Simultanéité; 

• Universalité; 

• Données relatives à de petits 

domaines; 

• Périodicité déterminée. 

6. Les recensements généraux de la population dans les pays de la CEI sont effectués 

en suivant des principes qui satisfont pleinement aux recommandations des organisations 

internationales. Dans un certain nombre de ces pays, des travaux ont été entrepris pour 

établir un registre de la population, mais les recensements sont encore effectués de manière 

traditionnelle, par un enregistrement individuel, de façon simultanée, selon une méthode 

unique, avec la possibilité d’obtenir des résultats relatifs à de petits territoires. En règle 

générale, les recensements sont effectués tous les dix ans: l’Azerbaïdjan, le Bélarus, le 

Kazakhstan, le Kirghizistan et ont effectué leurs deux dernières séries de recensement de la 

population en conservant cet intervalle de dix ans. Dans les autres pays de la CEI, les 

intervalles varient légèrement. 

  

 2 Measuring Population and Housing. Practices of UNECE countries in the 2000 round of censuses 

(United Nations, New York and Geneva, 2008). 

 3 Statistics on International Migration. A practical Guide for Countries of Eastern Europe and Central 

Asia (United Nations, New York and Geneva, 2011). 

 4 Principes et recommandations concernant les recensements de la population et des logements. 

Deuxième révision (Nations Unies, New York, 2009). 

 5 Recommandations de la Conférence des statisticiens européens pour les recensements de la 

population et des logements de 2010 (Nations Unies, New York et Genève, 2006). 
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7. Les principes méthodologiques et organisationnels des recensements de la 

population dans les différents pays membres de la CEI sont assez proches, en raison d’une 

longue histoire commune et du maintien d’une même approche de l’organisation des 

statistiques démographiques datant de l’ex-Union soviétique. 

8. Au début de 2012, des recensements de la série de 2010 avaient été réalisés dans 

7 des 11 pays de la CEI (annexe 1), ce qui correspond à plus de 70 % de la population de la 

CEI. Les pays de la CEI représentent environ 4 % de la population mondiale. 

9. Le déroulement des recensements traditionnels évolue graduellement en raison de la 

nécessité de prendre en compte l’ensemble de la population. Dans certains cas, des pays 

(Bélarus, Russie6, Ukraine) ont utilisé des données provenant de sources administratives, ce 

qui donne à penser que les recensements sont fondés sur des données combinées. 

10. Les recensements généraux de la population jouent un rôle clef dans le système 

statistique officiel des pays de la CEI. 

11. L’importance du recensement de la population tient à divers facteurs: 

• Il permet de déterminer le nombre d’habitants et leur répartition sur le territoire 

national; 

• Il est la principale source d’information (voire la seule pour certains critères) sur les 

caractéristiques démographiques, ethnolinguistiques, sociales et économiques de la 

population; 

• Il permet de recueillir des résultats concernant les plus petites unités territoriales du 

pays; 

• Il fournit les informations nécessaires pour établir des prévisions concernant 

l’évolution démographique et socioéconomique du pays et des régions; 

• Il détermine la population générale en vue de la réalisation d’enquêtes par sondage. 

12. Les informations sur l’effectif et la structure par âge et par sexe de la population 

obtenues par le recensement constituent la base des estimations courantes effectuées 

jusqu’au recensement suivant. Pratiquement tous les secteurs de la statistique utilisent les 

données du recensement de la population pour calculer les indicateurs caractérisant la 

situation sociale, économique et démographique du pays dans son ensemble et de ses 

régions. 

  

 6 En Fédération de Russie, conformément à la loi sur le recensement général de la population de la 

Russie, des sources administratives ont été utilisées pour obtenir des données sur le sexe et l’âge des 

personnes qui refusaient de participer au recensement ou étaient absentes de leur lieu de résidence 

durant toute la période d’enquête sur la population. Lors du recensement général de la population de 

la Russie de 2010, le nombre de personnes pour lesquelles des informations sur le sexe et l’âge ont été 

obtenues à partir de sources administratives a augmenté par rapport au recensement de 2002, passant 

de 1,5 million à 3,6 millions (environ 2,5 % de la population recensée). http://www.gks.ru/free_doc/ 

new_site/population/demo/per-itog/rg-14-12.doc. D’après les résultats du recensement général de la 

population de la Russie de 2010. 

http://www.gks.ru/free_doc/
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13. Ainsi qu’il ressort de l’analyse des premiers résultats des recensements de la série de 

2010, les services nationaux de statistique des pays de la CEI connaissent certaines 

difficultés dans la préparation et la conduite du recensement dans les domaines suivants: 

• Financement (Arménie, Tadjikistan, Ukraine); 

• Attitudes de la population (Bélarus, Fédération de Russie); 

• Complexité de l’enquête auprès de la population (Azerbaïdjan, Bélarus, Kazakhstan, 

Tadjikistan); 

• Recrutement et formation du personnel (Azerbaïdjan, Bélarus, Fédération de Russie, 

Kazakhstan, Tadjikistan); 

• Traitement des données provenant du recensement et obtention des tableaux 

(Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan). 

14. Les principales difficultés sont liées au financement du recensement, car des moyens 

financiers doivent être alloués sur plusieurs années pour que toutes les activités nécessaires 

puissent être réalisées, qu’il s’agisse des préparatifs ou du traitement et de la publication 

des résultats7. 

15. Il est également difficile de recruter du personnel, notamment parce que la 

rémunération n’est pas en rapport avec la complexité et la pénibilité de la tâche (nécessité 

d’effectuer des visites répétées, de se familiariser avec des documents compliqués, 

d’affronter les réactions négatives de la population à l’égard de la participation au 

recensement dans certains pays, etc.). 

16. Le bon déroulement des recensements est entravé dans divers pays par l’attitude 

négative de la population envers cette activité et la complexité de l’enquête auprès de la 

population. Cela s’explique en grande partie par l’évolution des mentalités face aux 

activités gouvernementales de ce type, par les tentatives de certains groupes de politiser 

l’activité statistique et de la présenter comme contraire aux droits de l’homme, notamment 

en matière de religion, et par les craintes quant au maintien du caractère confidentiel des 

données personnelles (les questions liées au recensement étant du reste régies par la loi 

dans tous les pays de la CEI). 

  

 7 Les recensements de la population sont généralement les activités statistiques les plus coûteuses. Le 

coût du recensement d’une personne (coût total du recensement divisé par l’effectif total de la 

population recensée) en 2000 dans les pays de la CEI s’établissait à 0,78 dollar des États-Unis, le coût 

minimum se chiffrant à 0,28 dollar (Tadjikistan) et le coût maximum à 1,4 dollar (Fédération de 

Russie). Le coût par personne dénombrée en 2010 dans les pays de la CEI qui avaient déjà procédé au 

recensement de la population a été de l’ordre de 1,96 dollar en moyenne. 
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17. Dans quelques années, une attention grandissante est accordée aux recensements par 

sondage dans la pratique statistique au niveau mondial. Leur rôle et leur importance ne 

sauraient être surestimés. Ils sont non seulement plus économiques que les recensements 

traditionnels de la population, mais aussi plus détaillés dans leur contenu. Ils permettent 

d’analyser en profondeur et de manière exhaustive divers aspects de l’évolution 

démographique et les facteurs qui la sous-tendent, d’étudier des phénomènes sociaux et 

économiques à travers le prisme des individus, des familles et des ménages et d’obtenir des 

informations qu’il est tout simplement impossible de se procurer par d’autres moyens. 

18. Le recensement traditionnel et le recensement par sondage sont des sources 

d’information de type analogue, en ce sens que le principal mode de collecte des données 

consiste à interroger des personnes. Cela étant, ces deux méthodes diffèrent à certains 

égards. 

19. Il convient tout d’abord de mentionner la mesure dans laquelle la population est 

tenue de fournir des informations. La participation au recensement de la population est 

obligatoire dans tous les pays de la CEI, sauf en Azerbaïdjan et en Fédération de Russie. En 

revanche, l’obligation de répondre aux questions des enquêtes par sondage n’a 

généralement pas un caractère aussi strict et, en pareil cas, il faut définir très clairement le 

but de l’enquête et convaincre les sondés d’y consacrer le temps nécessaire. 

20. L’avantage évident du recensement par sondage tient à la possibilité d’obtenir des 

résultats assez rapidement, alors que le traitement et la publication des données provenant 

des recensements traditionnels prennent du temps, même en utilisant les technologies les 

plus modernes. 

21. Enfin, le recensement de la population est une précieuse «photographie» de la 

société à un moment donné; au fil du temps, la valeur historique des résultats augmente, 

alors que la valeur des informations proprement dite diminue progressivement (en raison 

des changements rapides qui se produisent dans la société), en particulier avec des 

intervalles de recensement de dix ans. Les recensements par sondage, surtout s’ils sont 

effectués régulièrement à intervalles plus rapprochés, permettent d’obtenir une image plus 

précise de l’état de la société au regard de tel ou tel problème. 

22. Ces dernières années, on observe dans les pays de la CEI une augmentation du 

nombre d’enquêtes auprès de la population et un élargissement de l’éventail des 

phénomènes et des processus étudiés (voir l’annexe 2). 

23. Depuis la publication d’un rapport consacré à la mesure des performances 

économiques et du progrès social, établi par la commission Stiglitz-Sen-Fitoussi8, un intérêt 

accru est désormais porté à l’étude du bien-être et des conditions de vie de la population. 

Les auteurs de ce rapport ont constaté que la croissance de l’économie, qui se reflète 

principalement dans des indicateurs tels que le produit intérieur brut (PIB), ne 

s’accompagne pas toujours d’une augmentation du bien-être de la population et que le 

système existant d’indicateurs sociaux ne donne pas une image exacte de la société. 

24. La publication du rapport a eu pour effet d’intensifier les activités des organismes 

internationaux de statistique visant à introduire dans la pratique statistique internationale de 

nouvelles approches et méthodes d’évaluation du bien-être et des conditions d’existence de 

la population, et a également contribué à l’amélioration du système d’indicateurs qui 

permettent d’évaluer la qualité de la vie. 

  

 8 Сommission Stiglitz-Sen-Fitoussi pour la mesure des performances économiques et du progrès social, 

rapport de 2009. 



ECE/CES/GE.41/2012/4 

6 GE.12-21018 

25. Afin d’étudier les conditions de vie de la population, il a été procédé, parallèlement 

aux indicateurs statistiques officiels, à l’élaboration d’une série d’indicateurs sociaux qui 

caractérisent les conditions d’existence, telles que les perçoivent les intéressés et en fonction 

de leur degré de satisfaction. Une telle approche constitue un domaine relativement nouveau 

de la recherche et s’est progressivement répandue en Europe depuis quelques années, ainsi 

que dans certains pays de la CEI qui incluent dans leur pratique statistique des enquêtes 

auprès de la population fondées sur des évaluations subjectives des conditions de vie. En 

outre, dans la plupart des pays de la CEI, différents aspects des conditions de vie de la 

population font l’objet d’enquêtes thématiques et modulaires distinctes auprès des ménages. 

  Conclusions 

26. Au cours de l’enquête menée par le Comité de statistique de la CEI, tous les services 

nationaux de statistique des pays de la CEI ont exprimé l’avis que les recensements 

généraux de la population restent une source irremplaçable d’information sur la population 

de ce pays. 

27. Ainsi, la réponse à la question «Recensement général de la population ou 

recensement par sondage?» pourrait être la suivante: «Les recensements traditionnels, 

compte tenu de leur rôle et de leur place dans les systèmes statistiques des pays de la CEI, 

ne peuvent pas encore être remplacés par une autre méthode permettant d’obtenir des 

informations de base sur la taille et la structure de la population. En même temps, au vu 

des tendances générales, les recensements par sondage devraient se développer à l’avenir, 

tant du point de vue thématique que de la fréquence, pour fournir des informations variées 

et approfondies sur tous les aspects de la vie des personnes.». 

28. Les démarches suivies à l’égard des recensements complets évolueront. Le 

changement concernera non seulement leur champ thématique, mais aussi la technique de 

collecte et de traitement de l’information. Des modèles plus efficaces de recensement 

correspondant à l’évolution des mentalités seront mis au point de façon à contribuer à 

simplifier l’obtention des informations, tout en veillant à ce que la couverture soit aussi 

complète que possible (par exemple, en élargissant et en combinant les méthodes de 

collecte de données) et en abaissant le coût du recensement. 

29. Rétrospectivement, on constate que la deuxième moitié du XX
e
 siècle a été 

caractérisée par une expansion notable des thèmes pris en compte dans les recensements de 

population, ainsi que par le recours à la méthode du sondage (d’où l’utilisation de deux 

types de questionnaire, l’un court et l’autre plus long). Lors des recensements de 2010, 

certains pays, pour des raisons diverses, ont renoncé au recensement par sondage, en 

réduisant le nombre de questions et en utilisant un seul formulaire (par exemple, 

6 questions aux États-Unis, 25 questions en Fédération de Russie). 

30. Cela étant, l’on privilégie désormais les enquêtes par sondage. L’enquête menée 

dans le cadre de l’American Community Survey a été complétée par des questions extraites 

du long questionnaire de recensement. Depuis 2011, la Russie a commencé à utiliser un 

système d’observations statistiques des problèmes sociodémographiques. Ce système est 

axé sur deux aspects principaux: les conditions d’existence et le mode de vie de la 

population; les processus d’intégration sur le marché du travail (voir l’annexe 3). 

31. Comme le montre l’évolution constatée au niveau mondial, les recensements 

traditionnels sont progressivement remplacés par les registres de population, pratique vers 

laquelle s’orientent de plus en plus de pays européens. Cependant, la création de registres 

est un processus onéreux qui exige beaucoup de main-d’œuvre et la mise en place d’un 

cadre législatif approprié, ainsi que l’application de diverses mesures organisationnelles et 

technologiques. 
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Annexe 1 

  Recensements de la population dans la CEI 

 Recensement de 2000 Recensement de 2010 

 

Année 

du recensement 

Population 

(en milliers) 

Année 

du recensement 

Population 

(en milliers) 

Arménie 2001 3 213,0 2011 3 285,89 

Azerbaïdjan 1999 7 953,4 2009 8 922,4 

Bélarus 1999 10 045,2 2009 9 503,8 

Fédération de Russie 2002 145 166,7 2010 142 856,5 

Kazakhstan 1999 14 981,3 2009 16 009,6 

Kirghizistan  1999 4 822,9 2009 5 362,8 

Ouzbékistan -  ?  

République de Moldova 2004 3 383,3 2014  

Tadjikistan 2000 6 127,5 2010 7 565,0 

Turkménistan  1995 4 437,6 2012  

Ukraine 2001 48 240,9 2012  

  

 9 Résultats préliminaires. 
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Annexe 2 

  Liste des enquêtes thématiques et modulaire réalisées auprès 
des ménages dans les pays de la CEI entre 2000 et 2012 

  Arménie 1. Module sur la santé, 2006 (pendant un mois); 

 2. Module EQ 5D, 2001, 2004 (pendant une année) 

[questionnaire destiné à évaluer la qualité de vie générale liée 

à la santé]; 

 3. Enquête sur les budgets-temps, 2004 (projet pilote), 2008; 

 4. Enquête sur la santé et la démographie, 2000, 2005, 2010; 

 5. Enquête ponctuelle auprès des ménages sur l’évaluation 

de l’efficacité des activités du secteur des soins de santé, 2007; 

 6. Évaluation de l’apport en iode au sein de la population 

arménienne, 2006; 

 7. Évaluation de la couverture vaccinale des enfants de 18 

à 41 mois, 2006; 

 8. Enquête sur la demande solvable de services centralisés 

d’approvisionnement en eau et d’assainissement, 2006; 

 9. Enquête auprès des ménages sur la sensibilisation de 

la population aux réformes menées dans le pays dans les 

domaines de la sécurité sociale, de la santé et de l’éducation, 

2005; 

 10. Enquête sur la violence familiale envers les femmes, 2008. 

Azerbaïdjan 1. Enquête sur les budgets-temps; 

 2. Conditions permettant d’attirer les personnes ayant un 

handicap physique vers un emploi socialement utile; 

 3. Utilisation des technologies de l’information et de la 

communication par les ménages; 

 4. Dépenses consacrées par les familles à l’éducation et 

aux services de santé; 

 5. Influence de l’environnement sur la santé publique; 

 6. Qualité des services dans les établissements de santé et des 

médicaments et équipements dont ils disposent; 

 7. Violences à l’égard des personnes; 

 8. Taux de fréquentation scolaire; 

 9. Consommation de carburant et d’énergie par les ménages; 
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 10. État de l’approvisionnement en eau; 

 11. Niveau de vie des personnes déplacées; 

 12. Circulation des denrées alimentaires, résidus et pertes de 

produits parmi les ménages; 

 13. Production manufacturière des ménages; 

 14. Démographie et santé de la population; 

 15. Santé des enfants; 

 16. Participation de la population à la formation continue. 

Bélarus 1. Enquête sur les budgets-temps; 

 2. Utilisation des services d’éducation et de santé, décembre 

2002; 

 3. Enquête auprès des femmes âgées de 15 à 49 ans sur la 

planification familiale et la sensibilisation au VIH/sida, juillet 

2000; 

 4. Enquête à objectifs multiples sur les conditions de vie des 

enfants et des femmes âgés de 15 à 49 ans (MICS-3), 2005; 

 5. Enquête modulaire par sondage sur les conditions de vie des 

ménages, 2011; 

 6. Enquête par sondage auprès des ménages sur les problèmes 

liés à l’emploi (novembre 2011 − enquête pilote par sondage; à 

partir de 2012 − enquête trimestrielle à intervalles réguliers); 

 7. Enquête par sondage concernant les lopins individuels des 

personnes résidant à titre permanent dans les zones rurales (sur 

une base mensuelle, à partir du 1
er

 juillet 2011). 

Fédération de Russie 1. Enquête sur les problèmes d’emploi (de 1999 à août 2009 

− trimestrielle; à partir de septembre 2009 − mensuelle); 

 2. Enquête sur le budget des ménages; 

 3. Enquête sur les attentes des consommateurs (continue); 

 4. Enquête sur les budgets-temps (pilote), 2008; 

 5. Enquête sur les conditions de logement et la qualité ainsi 

que l’accessibilité des services sociaux (pilote); 

 6. Influence des facteurs comportementaux sur la santé 

publique, 2008; 

 7. Famille et taux de natalité, 2009; 

 8. Système d’enquêtes sur les problèmes sociodémographiques 

en Fédération de Russie (voir l’annexe 3). 
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Kazakhstan Enquêtes modulaires 

 1. Budgets-temps (enquête unique); 

 2. Causes et conditions de la pauvreté. Évaluation du bien-être 

(enquête unique); 

 3. Accès aux soins de santé (enquête unique); 

 4. Éducation pour tous (enquête unique); 

 5. Inclusion sociale de la population (enquête unique); 

 6. Qualité de vie de la population (enquête unique, prévue pour 

2012); 

 7. Les jeunes sur le marché de l’emploi (enquête unique, 

prévue pour 2012); 

 Enquêtes thématiques distinctes 

 8. Enquête auprès des consommateurs (continue); 

 9. Attitude de la population à l’égard de la violence familiale; 

 10. Enquête portant sur plusieurs groupes de femmes et 

d’enfants; 

 11. Dépenses des ménages consacrées aux voyages au 

Kazakhstan; 

 12. Utilisation des technologies de l’information et de la 

communication par les ménages; 

 13. Enquête sociostatistique sur le taux de criminalité et 

l’enregistrement des chiffres correspondants (enquête unique, 

prévue pour 2012). 

Kirghizistan 1. Anticipations inflationnistes de la population (depuis février 

2010); 

 2. Budgets-temps (tous les cinq ans); 

 3. Financement et utilisation des services de santé, quatre 

séries: 2001, 2004, 2007, 2010; 

 4. Enquête en grappes à indicateurs multiples; 

 5. Enquête auprès des ménages qui accueillent des touristes 

individuels dans les zones de loisirs de la région d’Issyk-Kul (en 

deux étapes: juin et août 2012). 

Ouzbékistan 1. Module sur la santé des ménages; 

 2. Enquête sur les attentes des consommateurs; 

 3. Enquête sur les budgets-temps; 

 4. Enquête en grappes à indicateurs multiples. 
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République 

de Moldova 

1. Exclusion sociale (enquête unique); 

2. Accès aux services de santé (une fois tous les trois ans); 

 3. Accès aux services éducatifs (enquête unique); 

 4. Violence familiale envers les femmes, 2010; 

 5. Santé publique, 2005; 

 6. Vieillissement de la population, 2011. 

Tadjikistan 1. Enquête sur le niveau de vie (une fois tous les deux ans); 

 2. Enquête pilote sur les déchets urbains à Douchanbé, 2009; 

 3. Enquête pilote sur les activités des petites exploitations 

agricoles privées, 2009; 

 4. Enquête sur la mortalité juvénile, infantile et maternelle au 

Tadjikistan, 2010; 

 5. Enquête sur les petits ménages dans les zones urbaines, 

2010; 

 6. Incidence de la migration et des envois de fonds sur le 

bien-être et la pauvreté des ménages au Tadjikistan; 

 7. Enquête sur les lopins individuels dans les zones rurales, 

2010. 

Ukraine 1. Sondages modulaires uniques sur les questions suivantes: 

  Arriérés de loyer et de charges, arriérés de salaire, de 

bourses d’études, d’allocations, d’indemnités, etc. (jusqu’en 

2004); 

 2. Enquête unique sur les soins de santé, 2009; 

 3. Module sur l’état de santé des ménages (continu, une fois 

par an); 

 4. Module sur la présence de biens durables (continu, une fois 

tous les deux ans); 

 5. Module sur l’accès des ménages à certains produits et 

services (continu, une fois tous les deux ans); 

 6. Module sur l’auto-évaluation des revenus des ménages 

(continu, une fois par an); 

 7. Module sur l’accès des ménages à l’Internet (continu, une 

fois par an). 
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Annexe 3 

  Système d’enquêtes sur les problèmes sociodémographiques 
en Fédération de Russie 

 Fréquence et nombre de personnes interrogées 

 I. Conditions d’existence et mode de vie de la population 

1. Conditions de vie 2011 − 10 000 ménages 

 À partir de 2014, une fois tous les deux ans 

− 60 000 ménages 

2. Projets en matière de procréation 2012 − 10 000 ménages 

 À partir de 2017, une fois tous les cinq ans 

− 15 000 ménages 

3. Budgets-temps 2014 − 10 000 ménages 

 À partir de 2019, une fois tous les cinq ans 

− 45 000 ménages 

4. Facteurs comportementaux influant sur la santé À partir de 2013, une fois tous les cinq ans 

− 15 000 ménages 

5. Régime alimentaire de la population À partir de 2013, une fois tous les cinq ans 

− 45 000 ménages 

6. Revenus de la population et participation 

aux programmes sociaux  

2012 − 10 000 ménages 

À partir de 2014, une fois par an 

− 45 000 ménages 

 À partir de 2017, une fois tous les cinq ans 

− 160 000 ménages 

7. Qualité et accessibilité des services éducatifs, 

sanitaires et sociaux, et des services de 

promotion de l’emploi 

2013 − 10 000 ménages 

À partir de 2015, une fois tous les deux ans 

− 48 000 ménages 

II. Processus d’intégration sur le marché du travail 

1. Utilisation de la main-d’œuvre migrante À partir de 2014, une fois tous les cinq ans 

− 100 000 ménages 

2. Participation de la population à la formation 

continue 

À partir de 2015, une fois tous les cinq ans 

− 100 000 ménages 

3. Embauche des diplômés des établissements 

d’enseignement professionnel 

À partir de 2016, une fois tous les cinq ans 

− 100 000 ménages 

    


